
DECRET N° 67/DF/211 DU 16 MAI 1967 PORTANT AMENAGEMENT DE 

LA LEGISLATION FINANCIERE DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU 

CAMEROUN  

Vu la Constitution du 1er septembre 1961 ;  

Vu l'Ordonnance n° 62/OF/4 du 7 février 1962 ; 

Vu l'article 20 LFF 66-67 de la Loi de Finances n° 66-LF-2 du 10 juin 1966 autorisant le 

Gouvernement à apporter à la législation financière en vigueur les aménagements apparaissant 

nécessaires en raison de l'emploi des moyens électroniques par diverses administrations 

financières ;  

DECRETE :  

ARTICLE 1er : Est rendue applicable à compter du 1er juillet 1967, l'instruction sur la 

comptabilité de l'Etat, jointe au présent décret.  

ARTICLE 2 : Dépenses permanentes 

Les dépenses permanentes telles qu'elles sont définies à l'article 1141 de l'instruction jointe, 

les marchés, les baux, les conventions sont obligatoirement soumis à la procédure du bon 

d'engagement, quel que soit le lieu de leur exécution. 

ARTICLE 3 : Dépenses éventuelles  

Sont obligatoirement traitées suivant la procédure du bon d'engagement les dépenses 

éventuelles exécutées par les services implantés dans les départements de la Mefou et du 

Wouri ainsi que dans les arrondissements de Garoua et Maroua.  

Les dépenses éventuelles exécutées par les services implantés dans les circonscriptions autres 

que celles désignées ci-dessus, relèvent jusqu'à nouvelles dispositions de la procédure du bon 

de commande.  

Le Ministre des Finances pourra modifier par arrêté, la répartition géographique des 

différentes procédures.  

ARTICLE 4 : Règlement des dépenses des exercices antérieurs  

Les fournisseurs et prestataires de services de l'Etat sont tenus de produire avant le 31 août 

1967 à la Direction centrale des Dépenses du Ministère des Finances la liste de toutes leurs 

créances afférentes à des opérations antérieures au 1er juillet 1967, en appuyant cette liste de 

toutes pièces justificatives en leur possession.  

Au 1er novembre 1967, ils adresseront à cette même Direction, sous pli recommandé, autant 

de demandes circonstanciées que d'opérations pour lesquelles ils n'auront pas reçu à cette date 

de titres confirmant la réalité et le montant de leurs créances. La Direction Centrale des 

dépenses leur remettra en contrepartie, dans le délai d'un mois, des bulletins énonçant la date 

du dépôt de leurs demandes et leur contenu sommaire.  

ARTICLE 5 : Dispositions transitoires pour l'ordonnancement des dépenses 

A compter du 1er juillet 1967, l'ordonnancement et le paiement des dépenses de la gestion 

1966-1967 et éventuellement des gestions antérieures s'effectueront suivant la procédure 

définie par l'instruction jointe et la circulaire qui en fixera les modalités d'application.  

L'ordonnateur et les sous-ordonnateurs arrêteront les opérations de mandatement dans leur 

forme actuelle à la date du 20 juin 1967 et établiront à cette date la situation des crédits 

consommés.  



ARTICLE 6: Dispositions transitoires pour l'ordonnancement des recettes  

A compter du 1er juillet 1967, la régularisation des opérations de recettes de la gestion 1966-

1967 s'effectuera suivant la procédure définie par l'instruction jointe et la circulaire qui en 

fixera les modalités d'application.  

Les émissions des titres de perception et ordre de versement sous la forme actuelle seront 

arrêtées au 25 juin 1967.  

Les opérations de régularisation seront définitivement arrêtées à la date du 30 septembre 

1967. 

ARTICLE 7 : Régies d'avances  

Toutes les régies d'avances seront supprimées à la date du 30 juin 1967. Les fonds détenus à 

cette date seront reversés au poste comptable du Trésor le plus proche qui en délivrera 

quittance.  

Dans le cadre de l'instruction jointe, les régies d'avances seront créées à la date du 1er juillet 

1967 par arrêtés du Ministre des Finances sur demandes des Ministères et Secrétariats d'Etat 

intéressés. Ces demandes devront parvenir avant le 5 juin 1967 pour permettre la mise en 

place des dotations le 1er juillet 1967.  

ARTICLE 8 : Régies de recettes  

Un recensement des régies de recettes devra être effectué avant le 10 juin 1967.  

Leur régime sera examiné et leur position éventuellement régularisée avant le 1er juillet 1967.  

Elles seront tenues de reverser le 30 juin 1967 aux postes comptables du Trésor la totalité des 

fonds détenus par elles à cette date.  

ARTICLE 9: Les dispositions des textes antérieurs et notamment de l'ordonnance n° 62/OF/4 

du 7 février 1962 demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles 

qui sont contenues dans le présent décret et l'instruction jointe.  

ARTICLE 10 : Des arrêtés et des circulaires du Ministre des Finances détermineront en tant 

que de besoin, les modalités pratiques d'application du présent décret qui prend effet à 

compter du 1er juillet 1967.  

ARTICLE 11 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République 

Fédérale du Cameroun en français et anglais.  

Yaoundé, le 16 mai 1967  

Le Président de la République Fédérale du Cameroun  

(é) EL HADJ AHMADOU AHIDJO  

 


